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      Académie d’orchestre « Tous à l’Orchestre » 
avec l’Orchestre national d’Île-de-France :  
« Symphonie n°1 de Mahler» 
Auditions instruments  
samedi 9 et dimanche 10 novembre 2019 
 
Règlement 
 
 
Les auditions se dérouleront à la Maison de l’Orchestre national d’Île-de-France - 19, rue des Écoles à 
Alfortville (94140) le samedi 9 novembre ou le dimanche 10 novembre 2019. 

 
L’accusé de réception de la candidature sera envoyé par mail dès réception de l’inscription. 
 
L’ordre de passage sera communiqué une semaine avant. 
 
Instruments auditionnés : violon, alto, violoncelle, contrebasse, flûte, hautbois, clarinette, basson, cor, 
trompette, trombone, tuba, harpe, percussions. 
 
 
Programme 

Symphonie n°1 de Gustav Mahler 

Direction : Lucie Leguay 

 
Inscriptions 

 
Ouverture des inscriptions : Lundi 7 octobre 2019 
Clôture des inscriptions : Lundi 4 novembre 2019 
 
S’inscrire via le formulaire Google disponible sur le site Internet www.orchestre-ile.com 

 
Possibilité d’inscription par courrier adressé à Violaine Daly-de Souqual - Orchestre national d’Île-de-
France, service action culturelle au 19, rue des Écoles 94140 Alfortville.  
(cachet de la poste faisant foi) 

 
Frais d’inscription : 20€ 
 
Fiche de demande d’inscription téléchargeable sur le site de l’Orchestre national d’Île-de-France : 
www.orchestre-ile.com, rubrique « concours ». 
 

 
 



Conditions d’inscription 
 
Peut se présenter toute personne : 
 
- inscrite dans un conservatoire d’Île-de-France pour l’année scolaire 2019-2020 ;  
- d’un niveau minimum équivalent au « cycle spécialisé » n’étant pas inscrit dans un conservatoire ; 
 
 
 
Les candidats doivent pouvoir se rendre disponibles aux dates ci-dessous :  
 
- Samedi 14 décembre 2019 entre 13h et 16h à la Maison de l’Orchestre : 

Répétitions en partielles. 
- Samedi 1er février 2020 entre 13h et 16h à la Maison de l’Orchestre : 

Répétitions en partielles. 
- Samedi 7 mars 2020 entre 10h et 13h à la Maison de l’Orchestre : 

Répétitions en partielles. 
- Samedi 25 avril 2020 entre 10h et 15h45 à la Maison de l’Orchestre : 

Répétitions en partielles. 
- Samedi 2 mai 2020 entre 10h et 15h45 à la Maison de l’Orchestre : 

Répétitions en partielles. 
- Samedi 23 mai 2020 entre 10h et 15h45 à la Maison de l’Orchestre : 

Répétitions en tutti. 
- Mercredi 27 mai 2020 entre 20h30 et 23h à la Maison de l’Orchestre : 

Répétitions en tutti. 
- Jeudi 28 mai 2020 entre 20h30 et 23h à la Maison de l’Orchestre : 

Répétitions en tutti. 
- Samedi 30 mai 2020  

Générale (horaires à préciser), puis concert à 20h à L’Opéra de Massy. 
 
 
La demande d’inscription au concours implique de la part du candidat l’acceptation sans réserve du 
présent règlement et la présence impérative à l’ensemble des répétitions indiquées ci-dessus.  
 
 
Épreuve 

 
Les candidats présenteront au jury le programme suivant :  
 
- Traits d’orchestre extraits de la 1ère Symphonie de Mahler. 

Les traits d’orchestre sélectionnés par les solistes de l’Orchestre national d’Île-de-France sont à votre 
disposition sur demande auprès de Violaine Daly-de Souqual. 

 
 
Résultats 
 
Les résultats seront mis en ligne sur le site de l’Orchestre à l’issue des auditions. 

 
    Les candidats admis seront informés par mail des détails du projet. 
 

En cas de réussite au concours, les candidats s’engagent à se conformer aux instructions de la personne 
référente. 

 
 

Pour tout renseignement complémentaire, s’adresser à : 
 
Violaine Daly-de Souqual 
Orchestre national d’Île-de-France  
Service action culturelle 
19, rue des Écoles 94140 Alfortville 
 
Tél : 0033 (0) 1 41 79 02 49 
violaine.desouqual@orchestre-ile.com 


